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Le salaire des Hommes est toujours  
supérieur de 29% à celui des Femmes

L’égalité des droits PASSE  
par l’égalité des salaires

revalorisation des métiers féminisés

lutte contre les effets du temps partiel

contre toutes formes de discriminations  !

Pour défendre l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes, rejoignez-nous


